
Conseil international des Musées à
préparer des plans ^ qui seraient exa-
minés par la Conférence- générale pour
être soumis aux Etats Paembres;:

5.42 d'étudier en 1949., en coopération avec
le Conseil. international des Musées, -
l?ôpportunité.dPinstituer sous les aus-
pices de 1!UTrTESCO un Comité international
d'experts Chargés de,coopé'rer avec les
Etats intéressés a .la conservation
des antiquités et des sites historiques.

.5,43 de faire rapport à.la ^Corf érance générale
sur la possibilité dtétablir un Fonds
international pour subventionner les tra-
vaux de conservation et-de restauration.

505 Bibliothèques et livres

5.51 Bibliothèques

5.511. Bibliothèques publiques

5,5111 Le Directeur général est chargé de favo=
ri ser dans les Etat s.-Membr e s le dévelop-
pement des bibliothèque s publiques en
tant que de c ent re s d q éducation populaire
et de compréhension internationale.

A cet effetfl il devra:

5.51111 mettre au point et diffuser-des travaux
effectués lors des cours d$été pour bi=
bliothépaires organises en-1948, et pré-
parer un expose critique sur -.1g effica-
cité des cours de -1948 qui servira de
base aux recommandations destinées a la
Conférence générale, en vue de 19 ôrga-
nisation éventuelle de cours^ en 1950e

5.51112 en collaboration avec la Fédération in-
ternationalè des Associat ions- de biblio-
thécaires, favoriser la publication9
la traduction et la diffusion de manuels
et de brochures propres. à aider au dé-
veloppement des bibliothèques publiques
et à la compréhension de leur oeuvre.

5.1112 La Conférence générale recommande aux
Etats Manbres d'instituer, st ils ne
laont pas encore fait, et de' préférence
par le entremise de leur Coffinission natio-
nale,-un Comité Vexpe rts chargé de
préparer des listes de classiques,
dont la traduction est soubaitable, et
de côopérer avec l^UNESCO- a_.tcaztes les
étapes du projet,

,50512 Travaux de Bibliographie, Le Dirécteiar
général-est chargé Vencourager les
services de bibliôgraphie-ët -dë docu-
mentation intéressant directement
lvoeuvre de l?UNESCCe ^


